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Convocation du conseil municipal 
 

du 
 
 

11/02/2026
 
 

_
____

Le conseil  municipal d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

11/02/2026 à 18 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque conseiller.

Fait à AURAY, le 

Madame le Maire,

Claire MASSON 
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ORDRE DU JOUR
~~~~~~

1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 17 DECEMBRE 2025 P.6

2- DF - REPRISE ANTICIPÉE DES RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2025 AU BUDGET 
PRIMITIF 2026_BUDGET VILLE P.7

3- DF - VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT 
2026_BUDGET VILLE P.80

4- DF - VOTE DES TAUX D'IMPOSITION POUR L’ANNÉE 2026 P.83

5- DF - ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2026_BUDGET VILLE P.85

6- DF - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR L'EXERCICE
2026 P.340

7- DF - CONVENTIONS AVEC LES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES ET MATERNELLES 
PRIVÉES_FIXATION DU MONTANT DE LA PARTICIPATION 2026 P.351

8- DF - RENOVATION ET CHANGEMENT DE DESTINATION DE 3 BATIMENTS 
COMMUNAUX_DEMANDE DE SUBVENTION DETR/DSIL 2026 P.356

9- DF - LISTE DES DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION 
ACCORDÉE AU MAIRE RELATIVE A LA COMMANDE PUBLIQUE, ET VIREMENTS 
DE CREDITS P.360

10- DGS - DELEGATION DE SERVICE A LA SOCIETE PUBLIQUE LOCALE AQTA 
ENERGIES POUR LE RESEAU DE CHALEUR BIOMASSE SECTEUR DU CENTRE-
VILLE - LANCEMENT DE LA CONSULTATION P.365

11- DF - MARCHÉ DE FOURNITURE, POSE ET LOCATION D’UNE STRUCTURE 
MÉTALLO-TEXTILE POUR LA COUVERTURE DE COURTS EXTÉRIEURS DE 
TENNIS AVEC BLOCS VESTIAIRES ET BUREAU – AVENANT N°2 AU MARCHÉ - 
AUTORISATION DE SIGNATURE P.375

12- DU - BILAN FONCIER DE L’ANNÉE 2025 P.377

13- DU - AUTORISATION À DONNER AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
(CCAS) D’AURAY D’ACQUÉRIR LA PARCELLE AD 607 SITUÉE RUE DU BOCÉNO 
(ER N°9 AU PLU) P.688

14- DU - CESSION À AQTA D’UNE PARTIE DE LA PARCELLE AD 237 SITUÉE 5 RUE 
DE PARC EN ESCOP P.721
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15- DU - DÉSAFFECTATION, DÉCLASSEMENT ET CESSION PAR LA COMMUNE À 
MORBIHAN HABITAT D’UNE EMPRISE COMMUNALE SITUÉE SUR LA PARCELLE 
AR 624P RUE GÉNÉRAL AUGUSTE LA HOULLE ET DE LA PARCELLE AR 626 
SITUÉE SUR LE SITE DIT « ASSIETTE B » DU GUMENEN P.732

16- DGS - POSTE D’ADULTE RELAIS - AVENANT N°2 A LA CONVENTION 
PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ENTRE LA VILLE ET LA CABANATOUS P.739

17- DEEJ - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX PAR LA 
COMMUNE D’AURAY AU BENEFICE DES ACTIVITES DU RELAIS 
INTERCOMMUNAL PARENTS ASSISTANTS MATERNELS DE LA COMMUNAUTE DE
COMMUNES AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE P.747

18- DF - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX A L’ADAPEI 56 P.753
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SEANCE ORDINAIRE DU 

11/02/2026

Le mercredi 11 février 2026 à 18 HEURES 00, le conseil municipal de la commune
d’AURAY (Morbihan), légalement convoqué le mercredi 28 janvier 2026, s’est réuni en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de
Madame Claire MASSON, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 
Madame Claire MASSON, Madame Marie LE CROM, Monsieur Jean-François 
GUILLEMET, Madame Claire PARENT MER, Madame Myriam DEVINGT, Monsieur Benoît 
LE ROL, Madame Marie DUBOIS, Monsieur Julien BASTIDE, Madame Chantal SIMON, 
Madame Adeline FERNANDEZ, Monsieur Jean-Pierre SAUVAGEOT, Monsieur Gurvan 
NICOL, Monsieur Stéphane RENAULT, Madame Juliette EME, Monsieur Pierre LE 
SCOUARNEC, Madame Aurore HAREL, Madame Adeline AGENEAU, Monsieur Jean-
Baptiste LE GUENNEC, Madame Chantal CLAR, Monsieur Bertrand VERGNE, Madame 
Françoise NAEL, Monsieur Pierre-Yves CYFFERS, Madame Emmanuelle HERVIO, 
Monsieur Benoît GUYOT, Monsieur Mathieu SAMSON, Madame Guenola QUILLAY, 
Monsieur Marc MAHE, Monsieur Jean-Charles KERLAU

Absents excusés : 

Madame Nathalie GUEMY (procuration donnée à Madame Claire PARENT MER).
Madame Céline SPILBAUER (procuration donnée à Madame Juliette EME).
Monsieur Jean-Yves MAHEO - arrivée au bordereau n°5 (procuration donnée à Madame 
Françoise NAEL).

Elu absent : Monsieur Pierrick KERGOSIEN

Secrétaires de séance : Madame Marie LE CROM, Monsieur Benoît GUYOT
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1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 17 DECEMBRE 2025
Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal de la séance du conseil municipal du
17 décembre 2025 a été transmis avec la  convocation à chaque membre avant  la
séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur KERGOSIEN

Le conseil municipal :

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 17 décembre 2025.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 13 février 2026
Compte-rendu affiché le 12 février 2026 
Reçu par la Sous-Préfecture le 13 février 2026
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2- DF - REPRISE ANTICIPÉE DES RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2025 AU BUDGET
PRIMITIF 2026_BUDGET VILLE
Monsieur Julien BASTIDE, 7ème adjoint, expose à l'assemblée :

L’instruction budgétaire et comptable M57 prévoit que les résultats d’un exercice sont
affectés après leur  constatation,  laquelle  intervient  lors du vote du compte financier
unique.

Toutefois,  conformément  à  l’article  L.2311-5  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, le Conseil municipal peut, au titre de l’exercice clos et avant l’adoption du
compte financier unique, procéder à la reprise anticipée des résultats, à savoir :

• le résultat de la section de fonctionnement,
• le  besoin  de  financement  de  la  section  d’investissement  (ou  l’excédent

d’investissement),
• ainsi que la prévision d’affectation de ces résultats.

Cette reprise anticipée doit être justifiée par les documents suivants :
-  une  fiche  de  calcul  du  résultat  prévisionnel  établie  par  l’ordonnateur  (tableau  ci-
dessous)
- la feuille des résultats budgétaires émanant du comptable public (état I B2),
- l’état des restes à réaliser, signé par l’ordonnateur.

Lors  du  vote  du  compte  financier  unique,  les  résultats  sont  définitivement  arrêtés.

Lorsque  ceux-ci  font  apparaître  un  écart  avec  les  montants  repris  par  anticipation,
l’assemblée  délibérante  procède  à  la  régularisation  dans  la  plus  proche  décision
budgétaire suivant le vote du compte financier unique.

Résultats de l’exercice 2025 – Budget Ville
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Le résultat de la section de fonctionnement de l’exercice 2025 s’élève à  5 168 858,34 €.

Après prise en compte de l’excédent de fonctionnement reporté de l’exercice précédent,
le résultat cumulé de fonctionnement s’établit à 6 969 530,95 €.

Le résultat  de la  section d’investissement de l’exercice 2025 présente un déficit  de
3 521 114,41 €.

Après intégration du déficit d’investissement antérieur, le déficit cumulé de la section
d’investissement s’élève à 5 560 609,45 €, montant qui sera repris au compte 001 du
budget 2026.

A ce déficit d’investissement s’ajoute le montant des restes à réaliser, portant le besoin
de financement global à 6 363 895,72 €,

Il est ainsi proposé au Conseil municipal :

• d’affecter une partie de l’excédent de fonctionnement à la couverture du besoin
de  financement  de  la  section  d’investissement,  par  l’émission  d’un  titre  au
compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés », pour un montant de
6 363 895,72 €,

• de reporter  le  solde  de l’excédent  de  fonctionnement,  soit  605 635,23 €, au
compte 002 du budget 2026.

Vu l’Instruction budgétaire et comptable M57,

Vu les articles L. 2311-5  et  L. 2311-11 du Code général des collectivités territoriales,

Vu l’avis favorable avec 3 abstentions de la commission finances et communication du
26 janvier 2026 ;
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur KERGOSIEN

Le conseil municipal :

- CONSTATE et APPROUVE les résultats de l’exercice 2025.

-  DÉCIDE  de reprendre les  résultats  de  l’exercice 2025 par  anticipation  au Budget
primitif 2026.

- AUTORISE Madame Le Maire à signer tout document à intervenir.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 13 février 2026
Compte-rendu affiché le 12 février 2026 
Reçu par la Sous-Préfecture le 13 février 2026



3- DF - VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT
2026_BUDGET VILLE
Monsieur Julien BASTIDE, 7ème adjoint, expose à l'assemblée :

Les  autorisations  de  programme  (AP)  constituent  la  limite  supérieure  des
dépenses pouvant  être  engagées pour  le  financement  des investissements.  Elles
demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à leur annulation et peuvent être
révisées chaque année.

Les  crédits  de  paiement  (CP)  constituent  la  limite  supérieure  des  dépenses
pouvant être mandatées au cours de l’exercice, pour la couverture des engagements
contractés dans le cadre des autorisations de programme correspondantes.

Chaque  autorisation  de  programme  comporte  une  répartition  prévisionnelle,  par
exercice, des crédits de paiement. La somme des crédits de paiement répartie par
exercice doit être égale au montant total de l’autorisation de programme.

Les autorisations de programme, ainsi que leurs éventuelles révisions (augmentation ou
diminution de l’enveloppe, clôture), sont présentées par le Maire et font l’objet d’une
délibération  distincte  du  Conseil  municipal, lors  de  l’adoption  du  budget  de
l’exercice ou des décisions modificatives en cours d’année.

Il  est  également  proposé  la  clôture  des autorisations  de  programme et  crédits  de
paiement ci-après suite à la constatation de l’achèvement financier de ces opérations.

• AP/CP n°13014 – « Bâtiments et équipements divers »
• AP/CP n°13017 – « VRD – Mobilité douce »
• AP/CP n°13022 – « VRD – Avenue de l’Océan »
• AP/CP n°13038 – « Chapelle Saint Esprit et ses abords »
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Vu  les  dispositions  de  l'instruction  budgétaire  et  comptable  M57  applicable  aux
collectivités  territoriales  uniques,  aux  métropoles  et  à  leurs  établissements  publics
administratifs,

Vu les articles L2311-3 et R2311-9 du code général des collectivités territoriales portant
définition des autorisations de programme et crédits de paiement.

Vu l’avis favorable avec 3 abstentions de la commission finances et communication du
26 janvier 2026 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (22 voix pour),
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4- DF - VOTE DES TAUX D'IMPOSITION POUR L’ANNÉE 2026
Monsieur Julien BASTIDE, 7ème adjoint, expose à l'assemblée :

Le vote des taux d’imposition de fiscalité directe locale doit intervenir avant le 15 avril
de  chaque  année,  ou  avant  le  30  avril l’année  du  renouvellement  des  conseils
municipaux, départementaux ou régionaux, conformément aux dispositions de l’article
1639 A du Code général des impôts.

Il est rappelé que la délibération relative aux taux des impositions directes locales doit
être transmise au préfet au plus tard le 15 avril ou le 30 avril en année d’élection, afin
de permettre la mise en recouvrement des impositions au titre de l’exercice concerné.

Il  est  précisé que le  vote des taux d’imposition doit  faire  l’objet  d’une  délibération
spécifique distincte du vote du budget,  y  compris  en cas de maintien des taux,
conformément à l’article 1636 sexies du Code général des impôts.

Il est  rappelé que, depuis le  1er janvier 2023, la taxe d’habitation ne s’applique plus
aux  résidences  principales  et  demeure  due  uniquement  au  titre  des  résidences
secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale, ainsi que,
le  cas échéant,  sur  les logements vacants  lorsque la  commune a institué la taxe
correspondante, dans les conditions prévues par le Code général des impôts. 

Pour l’exercice 2026, les taux d’imposition de fiscalité directe locale sont reconduits à
l’identique par rapport à ceux appliqués en 2025, tels que présentés ci-dessous :

Vu l’article  1639 A du Code général des impôts,  relatif  aux délais de vote des taux
d’imposition de fiscalité directe locale ;

Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies du Code général des impôts ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances et communication du  26
janvier 2026 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),
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Impôts Taux 2025 Taux 2026
Taxe foncière bâtie_TFB 47.05 % 47.05 %
Taxe foncière non bâtie_TFNB 65.82 % 65.82 %
Taxe d’habitation_TH 17.80 % 17.80 %



1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur KERGOSIEN

Le conseil municipal :

-  DÉCIDE de fixer les taux communaux de la Ville d’Auray pour l’année 2026 comme
suit :

- CHARGE Madame Le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux.

5- DF - ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2026_BUDGET VILLE
Monsieur Julien BASTIDE, 7ème adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le prolongement du débat d’orientations budgétaires 2025 qui s’est tenu le 17
décembre 2025, le Conseil municipal est invité à adopter le Budget Primitif 2026.

La présentation du budget primitif 2026 est l’occasion de dresser un panorama de la
mise en œuvre des politiques publiques retenues par le Conseil municipal. 
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Impôts Taux 2025 Taux 2026
Taxe foncière bâtie_TFB 47.05 % 47.05 %
Taxe foncière non bâtie_TFNB 65.82 % 65.82 %
Taxe d’habitation_TH 17.80 % 17.80 %

Envoyé à la Sous-Préfecture le 13 février 2026
Compte-rendu affiché le 12 février 2026 
Reçu par la Sous-Préfecture le 13 février 2026



Ce budget traduit, pour l’exercice à venir, les priorités de la commune, tant en matière
de  fonctionnement  que  d’investissement,  dans  un  contexte  financier  maîtrisé  et
conforme aux orientations débattues précédemment.

Le budget primitif constitue l’acte fondamental de la gestion communale. Il prévoit et
autorise l’ensemble des recettes et des dépenses de l’exercice 2026, dans le respect
des  règles  budgétaires  et  comptables  en  vigueur,  et  notamment  des  principes
d’équilibre, de sincérité et d’annualité budgétaire.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le débat d’orientations budgétaires tenu le 17 décembre 2025,
Vu l’avis favorable avec 3 votes contre, de la commission finances et communication du
26 janvier 2026 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (22 voix pour),

9 abstention(s) :
Monsieur VERGNE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Madame HERVIO, Monsieur 
GUYOT, Monsieur SAMSON, Madame QUILLAY, Monsieur MAHE, Monsieur KERLAU

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur KERGOSIEN

Le conseil municipal :

- ADOPTE le Budget Primitif 2026 du Budget Ville tel que présenté.

- AUTORISE Madame Le Maire à signer tout document à intervenir.
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6- DF - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR 
L'EXERCICE
2026
Monsieur Benoît LE ROL, 5ème adjoint, expose à l'assemblée :

Il  est  proposé  d’approuver  l’attribution  des  subventions  de  fonctionnement aux
associations et aux établissements scolaires, pour l’exercice 2026, conformément aux
listes détaillées jointes en  annexes à la présente délibération, précisant la nature de
chaque subvention.

Il est précisé que les montants proposés pour chaque association ont fait l’objet d’un
examen par les commissions thématiques compétentes, réunies au cours des mois
de décembre 2025 et janvier 2026, et ont reçu un avis favorable.

Le montant total des subventions attribuées au titre de l’exercice  2026 s’élève à  711
015 €

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  10  de  la  loi  du  12  avril  2000,  toute
subvention  d’un  montant  supérieur  à  23  000  € fera  obligatoirement  l’objet  d’une
convention définissant  l’objet  de  la  subvention,  son  montant,  les  modalités  de
versement ainsi que les obligations de l’association bénéficiaire.

Les  associations  bénéficiaires  s’engagent  à  utiliser  les  subventions  attribuées
conformément à leur objet. La commune se réserve le droit de contrôler l’utilisation
des fonds publics versés, notamment par la demande de documents comptables ou
de bilans d’activité, et d’exiger, le cas échéant, le  reversement total ou partiel des
sommes en cas de non-conformité.

Il  est  également  rappelé  qu’une  association  ne  peut  solliciter  une  subvention
d’équipement que tous les 3 ans, selon les barèmes suivants : 

Les  crédits  correspondants  sont  inscrits  au  budget  primitif  2026,  aux  chapitres  et
articles prévus à cet effet.

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2311-7 ;
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7- DF - CONVENTIONS AVEC LES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES ET MATERNELLES
PRIVÉES_FIXATION DU MONTANT DE LA PARTICIPATION 2026
Madame Myriam DEVINGT, 4ème adjointe, expose à l'assemblée :

Considérant que  l’article  L.442-5 du Code de l’éducation pose le principe de  parité
entre  les  établissements  publics  et  les  établissements  privés  sous  contrat
d’association avec l’État, en disposant que «  les dépenses de fonctionnement des
classes sous contrat sont prises en charge dans les mêmes conditions que celles des
classes correspondantes de l’enseignement public » ;

Considérant que la circulaire du 15 février 2012, relative aux règles de prise en charge
par les communes des dépenses de fonctionnement des écoles privées sous contrat,
précisant  dans  son  annexe  la  liste  des  dépenses  obligatoires  et  facultatives  à
prendre en compte pour la contribution communale, et abrogeant la circulaire du 27
août 2007 ;

En application des dispositions de cette circulaire, le coût annuel d’un élève scolarisé
à Auray a été calculé sur la base des dépenses constatées au compte administratif
2024 (n-2).

Pour l’année 2026, le coût par élève est arrêté comme suit :
• 1 805 € par élève scolarisé en classe maternelle ;
• 448 € par élève scolarisé en classe élémentaire.

La participation de la commune aux frais de fonctionnement des écoles privées sous
contrat  d’association avec l’État est  fixée pour  l’année  2026 sur  la  base de ces
montants,  appliqués  aux  effectifs  constatés  conformément  à  la  réglementation  en
vigueur.

Les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2026.

Propositions de participations 2026 :
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Pour mémoire aides accordées en 2025 :

Vu le budget primitif de l’exercice 2026 ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances et communication du 26
janvier 2026 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur KERGOSIEN
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Le conseil municipal :

- DÉCIDE de fixer la participation financière de la Ville d’Auray pour l’année 2026 aux
frais  de  fonctionnement  des  écoles  Gabriel  Deshayes,  Sainte-Thérèse  et  Diwan,
conformément  aux  éléments  figurant  dans  le  tableau  inséré  dans  le  corps  de  la
délibération.

- AUTORISE Madame le Maire à signer la convention jointe avec :
-  L’OGEC  (Organisme  de  Gestion  de  l’Enseignement  Catholique)  Gabriel

Deshayes
- L’OGEC (Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique) Sainte-Thérèse
- L’AEP (Association d’Education Populaire) Diwan.
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1 - Transfert de l’Office de restauration scolaire de l’école publique du Loch :
L’office de restauration scolaire actuellement implanté sur le site de l’école du Loch sera
transféré dans les locaux aujourd’hui occupés par la Police municipale, nécessitant une
réhabilitation lourde et un changement de destination du bâtiment.

Travaux : 
• Aménagements intérieurs et mise en conformité ERP
• Changement de destination au sens du code de l’urbanisme
• Maintien de la baie informatique existante

Coûts estimatifs HT :
• Maîtrise d’œuvre (APAVE) : 12 000 €
• Contrôle technique, CSPS et divers : 10 000 €
• Travaux : 235 000 €

Total prévisionnel HT : 257 000 € 

Durée travaux : 4 mois

2 - Relocalisation de la Police municipale sur le site du Pehner :
La Police municipale sera installée dans les locaux actuellement occupés par une partie
des agents de la Direction des services techniques et des sports (DSTS) sur le site du
Pehner.  La Police Municipale a besoin de deux espaces sécurisés (un espace pour
l’armement, un second pour la vidéoprotection). 
Compte tenu des exigences spécifiques liées à la sûreté (sécurisation des armes et du
matériel,  accès contrôlés, garages sécurisés),  cette opération nécessite des travaux
conséquents et l’intervention d’un économiste de la construction (ABRYS).

Travaux : 
• Aménagements intérieurs adaptés à un service de police municipale
• Mise en conformité ERP et sécurisation des accès
• Aménagements spécifiques pour le stationnement et les garages
• Intervention d’un économiste pour le chiffrage et le suivi de l’opération
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Coûts estimatifs HT :
• Mission économiste (ABRYS) : 8 300 €
• Contrôle technique, CSPS et divers : 8 000 €
• Travaux : 125 000 €

Total prévisionnel HT : 141 300 €

Durée travaux : 4 mois

3 - Regroupement des agents de la DSTS au Centre technique municipal :
Les agents de la Direction des services techniques et des sports, actuellement basés
sur  le  site  du  Pehner  rejoindront  le  Centre  technique  municipal,  permettant  un
regroupement fonctionnel des équipes techniques.

Travaux et coûts estimatifs HT : 
• Aménagements intérieurs : 40 000 €
• Câblages informatiques et mobiliers adaptés : 6 000 €
• Travaux : 208 533 €

Coût estimatif HT des travaux : 254 533 € 

Durée travaux : 4 mois

En intégrant les études préalables, la durée globale de réalisation du projet est estimée
à 14 mois.

Le coût global des travaux est ainsi estimé à 652 833 € HT soit 783 400 € TTC.

Il  est  précisé que les travaux respecteront  la dernière réglementation thermique en
vigueur,  visant à renforcer les exigences en matière de performance énergétique et
environnementale,  avec des objectifs  de réduction des émissions de gaz à effet  de
serre et d’amélioration du confort des occupants.
Les  travaux  réalisés  doivent  ainsi  permettre un  gain  au  minimum  de  40  %  de  la
consommation d’énergie finale et la réduction des émissions de GES d’au moins 50 %.

Au  regard  de  l’ampleur  de  ce  programme  et  de  son  intérêt  structurant  pour
l’organisation des services municipaux, la commune souhaite solliciter le concours
financier de l’État au titre des subventions DETR/DSIL 2026.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
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1 – Marchés publics
En application de l’article L.2122-23 du CGCT disposant que le Maire doit informer le
Conseil municipal des opérations réalisées dans le cadre des délégations que celui-ci
lui  a  accordées,  le  Conseil  municipal  est  informé  que  les  décisions  suivantes
concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des
accords-cadres, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, ont été prises :
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2 – Virement de crédits 

Dans le cadre du décret n° 2015-1899 du 30 décembre 2015 autorisant les collectivités
territoriales  et  leurs  établissements  publics  à  adopter  le  référentiel  budgétaire  et
comptable M57, et à appliquer les nouvelles règles en matière budgétaire et comptable,
le Conseil municipal est informé que des virements de crédits ont été réalisés fin 2025.
Il est rappelé que, depuis l’adoption de l’instruction budgétaire et comptable M57 au 1er
janvier 2022, des virements de crédits peuvent être effectués de chapitre à chapitre, au
sein d’une même section (fonctionnement ou investissement), dans la limite de 7,5 %
des dépenses réelles de chaque section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses
de personnel.
Les virements  de  crédits  concernés,  effectués par  arrêtés en dates des 29 et  30
décembre 2025, sont joints à la présente délibération.
Ces virements de crédits entre chapitres budgétaires étaient nécessaires afin de
permettre la passation des dernières écritures comptables de régularisation de
l’exercice 2025.

Vu l’avis favorable de la commission Finances et communication du 26 janvier 2026, qui
prend acte des informations présentées.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),
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1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur KERGOSIEN

Le conseil municipal :

- PREND ACTE des informations présentées.
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La Ville souhaite désormais engager la mise en œuvre de ce projet.

Cependant, la collectivité ne dispose pas des compétences techniques, ni des moyens
humains et financiers nécessaires pour porter ce projet en régie. Néanmoins, celle-ci
souhaite  maintenir  une  maîtrise  importante  sur  la  conception,  la  réalisation  et
l’exploitation de cet outil de développement de la chaleur renouvelable.

C’est  dans  ce  contexte  que  la  collectivité  souhaite  confier,  par  une  convention  de
délégation  de  service  public,  le  financement,  la  conception,  la  construction  et
l’exploitation d’un équipement de production d’énergie renouvelable biomasse et d’un
réseau de chaleur sur le territoire de la Ville d’Auray.

La convention de délégation de service public  comprendra notamment les missions
suivantes : 

- La conception et la réalisation d’une chaufferie biomasse
-  La  conception  et  la  réalisation  de  tout  autre  moyen  complémentaire  de
production d’énergie jugé utile par le délégataire ;
-  La  création  et/ou  l’adaptation  des  installations  d’appoint  et  de  secours
identifiées ;
- La création et le développement d’un réseau de distribution de chaleur sur le
territoire de la commune d’Auray ;
-  La  livraison de chaleur  aux abonnés,  y  compris  la  création  des postes  de
livraison ;
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- La gestion, l’entretien, la maintenance et le renouvellement des ouvrages et
des équipements du chauffage urbain pris en charge par le délégataire, en vue
de leur restitution, au terme de la délégation, en parfait état de fonctionnement.
- L’approvisionnement en bois dans le cadre de filières gérées durablement.

Le délégataire se rémunérera directement par les tarifs perçus des usagers du réseau
de chaleur.

En  vue  de  favoriser  l’émergence  de  ces  projets  complexes,  impliquant  plusieurs
acteurs, et dans un souci de garantie environnementale, économique et sociale, toutes
les communes appartenant à la communauté de communes d’Auray Quiberon Terre
Atlantique (AQTA), ainsi que AQTA et la Région Bretagne se sont dotées en avril 2024
d’une structure ad hoc à travers la création d’une société publique locale : la SPL AQTA
Energies.

Cette société bénéficie de l’exception « in house » du fait du contrôle analogue exercé
par les actionnaires sur elle. La Ville d’Auray est actionnaire de la société. Ainsi, il est
possible pour la Commune de conclure un contrat de délégation de service public sans
mise  en  concurrence  avec  la  SPL  AQTA  Energies  qui  est  considérée  comme
équivalente  à  des  services  internes  de  la  Ville,  ce  qui  évite  le  portage  de
l’investissement  par  la  collectivité  tout  en  permettant  d’exercer  un  réel  contrôle  de
l’activité du concessionnaire.

Sous réserve de l’approbation de la présente délibération, la SPL AQTA Energies sera
sollicitée afin de présenter un projet de conception, réalisation, gestion et exploitation
du service détaillant les modalités d’organisation et de fonctionnement envisagées.

Pour affermir le choix du délégataire, il conviendra alors d’apprécier ce projet global, qui
devra précisément détailler les étapes permettant aux futurs abonnés une garantie de
coûts de chaleur compétitifs, mais également la pertinence de la proposition relative
aux tarifs et aux investissements sur la durée de la délégation, l’organisation du service
prévue ainsi que les moyens humains et matériels affectés à l’exploitation du réseau de
chaleur.

A l’issue  de  la  procédure  de  consultation,  le  Conseil  municipal  sera  amené  à  se
prononcer sur la désignation du délégataire, pour une durée déterminée, notamment en
fonction des montants à investir pour la réalisation du réseau de chaleur ainsi que les
travaux d’entretien et de renouvellement. La durée envisagée est actuellement de trente
ans.

Proposition :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux délégations de service
public et notamment ses articles L.1411-1 et L.1411-4,

Vu le code de la commande publique et notamment ses articles L.3211-1 et L.3221-1,

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission consultative des services publics
locaux (CCSPL) du 10 février 2026,

Vu l’avis favorable à l’unanimité du comité social territorial du 10 février 2026,
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Vu l’avis  favorable à l’unanimité  de la  commission finances /  communication du 26
janvier 2026,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur KERGOSIEN

Le conseil municipal :

- APPROUVE le principe d’une délégation de service public pour le financement,  la
conception,  la construction et l’exploitation d’un équipement de production d’énergie
renouvelable biomasse et d’un réseau de chaleur sur le secteur du centre-ville, 

-  APPROUVE le  contenu  des  caractéristiques  des  prestations  que  doit  assurer  le
délégataire, telles qu’elles sont définies dans le rapport de présentation ci-annexé,

- AUTORISE Madame le Maire à mettre en œuvre la procédure de consultation de la
SPL AQTA Energies et à signer tout document dans ce sens.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 11 février 2026
 368/763



Conseil municipal de la ville d’Auray du 11 février 2026
 369/763



Conseil municipal de la ville d’Auray du 11 février 2026
 370/763



Conseil municipal de la ville d’Auray du 11 février 2026
 371/763



Conseil municipal de la ville d’Auray du 11 février 2026
 372/763



Conseil municipal de la ville d’Auray du 11 février 2026
 373/763



Conseil municipal de la ville d’Auray du 11 février 2026
 374/763









A la demande du maître d’ouvrage, le présent avenant vise donc à prolonger de
neuf mois la location des courts provisoires n°7 et 8 ainsi que des trois blocs
modulaires (hors PSE 1), pour la période du 01/03/2026 au 30/11/2026.

Par ailleurs, le couloir d’accès reliant les installations provisoires au court n°4 doit être
démonté afin de permettre la poursuite des travaux : la phase 2 nécessite en effet un
accès libre aux abords extérieurs des courts 3 et 4. La prestation de démontage prévue
au  marché  initial  portant  sur  une  dépose  unique  de  l’ensemble  des  modulaires,  la
réalisation de cette opération en deux interventions distinctes génère un surcoût d’un
montant de 2 600 € HT. 
En complément, le bâtiment provisoire devra également être refermé par la mise en
place d’un bardage isolé afin de prévenir toute intrusion (travaux prévus à compter du
02/03/2026).

Compte tenu de ces modifications :
- le montant mensuel de location pour l’ensemble des structures (courts 7 et 8 et
blocs modulaires, hors passage couvert) est fixé à 7 540 € HT à compter du
01/03/2026, soit 67 860 € HT pour 9 mois,
- le démontage du couloir d’accès représente un coût forfaitaire de 2 600 € HT,
-  la  fourniture  et  la  pose  d’un  bardage  isolé  pour  la  fermeture  du  bâtiment
s’élèvent à 2 800 € HT.

Les autres prescriptions du marché restent inchangées, notamment le prix forfaitaire du
démontage de la structure à l’issue de la location, établi à 58 000 € HT. 

L’ensemble de ces modifications représente un montant total de 73 260 € HT.

Le  nouveau  montant  total  du  marché  s’élève  donc  à  604  300  €  HT,  soit  une
augmentation de 47.02% par rapport au montant initial du marché.

Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles R.2194-2 et R.2194-3,
Vu la délibération n°17 du 6 juillet 2022,
Vu la délibération n°4 du 25 septembre 2024,
Vu l’avis favorable à l’unanimité de la Commission Finances et communication du 26
janvier 2026,
Vu l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres du 6 février 2026 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur KERGOSIEN

Le conseil municipal :

- APPROUVE le projet d’avenant n°2 au marché de fourniture, pose et location d’une
structure métallo-textile pour la couverture de courts extérieurs de tennis avec blocs
vestiaires et bureau décrit ci-dessus,
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- AUTORISE  Madame le Maire, ou l’Adjoint délégué à le signer ainsi que toutes les
pièces nécessaires à son exécution.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 

12- DU - BILAN FONCIER DE L’ANNÉE 2025
Madame Marie DUBOIS, 6ème adjointe, expose à l'assemblée :

Conformément à l'article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est
présenté, au Conseil municipal, le bilan des cessions et acquisitions réalisées par la
commune au cours de l'année 2025.

Ce  dernier  ne  concerne  que  les  transactions  pour  lesquelles  les  actes  notariés
correspondants ont été signés en 2025.

Le montant total  des acquisitions est de 210 000€, des cessions est de 42 150€ et
des échanges est de 0€ en 2025.

Les acquisitions (cf annexes 1, 2, 3, 4, 5, 6) :

Description Lieu Références
cadastrales

Délibératio
n  du
Conseil
Municipal

Date  de
signature
de  l’acte
notarié

Montant  de
l’acquisitio
n (TTC)

Acquisition
du  rez-de-
chaussée du
bâtiment  E
situé  sur  le
site  de
l’Hôtel-Dieu

Rue Pasteur AD 711 05/07/2023 01/12/2025 200 000€

Acquisition
de 57 m2  de
la  parcelle
AW  40
corresponda
nt à l’ER n°6
du PLU

40  Avenue
de l’Océan

AW 40 27/09/2023 06/10/2025 10 000€

Acquisition
des  espaces
verts  et

Rue  Mozart,
rue  Bach,
rue  Charles

AC 868,  AC
AC 883,  AC
926,  AC

27/03/2024 19/03/2025 1€  sans
versement
effectif
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cheminemen
ts doux de la
résidence
Charles  de
Blois

de Blois, rue
Franck

931,  AC
936, AC 943

Le montant total des acquisitions est de 210 000€ TTC.

Les cessions (cf annexes 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14) :

Description Lieu Références
cadastrales

Délibération
du  Conseil
Municipal

Date  de
signature
de  l’acte
notarié

Montant  de  la
cession (TTC)

Cession  de  la
parcelle  AE  667  à
Monsieur  Jean-
François Bros

64 rue Amiral
Coudé

AE 667 26/02/2025 08/09/2025 24 472€

Cession  de
l’Impasse  Adrianne
Bolland à AQTA

Impasse
Adrianne
Bolland

Anciennement 
voirie 
communale, 
pas encore 
cadastrée

20/12/2023 24/09/2025 9090€

Cession  d’un
morceau de 44 m2

d’un  cheminement
communal

Entre  la  rue
Kernevez  et
l’Allée  Max
Jacob

AW 1512 15/11/2023 11/06/2025 6688€

Cession  d’un
morceau  de
délaissé  de  voirie
communale

Quai Martin AP 1067 27/03/2024 26/02/2025 1900€

 
Le montant total des cessions est de 42 150€ TTC.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray adopté le 27/03/2018 et modifié
le 21/09/2022 ;
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Le bilan foncier 2025 a été présenté lors de la commission d’urbanisme du 27/01/2026 ;

Liste des annexes :
Annexe 1 – Délibération de l’acquisition du RDC du bâtiment E de l’Hôtel-Dieu
Annexe 2 – Acte d’acquisition du RDC du bâtiment E de l’Hôtel-Dieu
Annexe 3 – Délibération de l’acquisition d’un morceau de la parcelle AW 40 (ER n°6)
Annexe 4 – Acte d’acquisition d’un morceau de la parcelle AW 40 (ER n°6)
Annexe 5 – Délibération de l’acquisition des espaces verts et cheminements doux de la
résidence Charles de Blois
Annexe 6 – Acte d’acquisition des espaces verts et cheminements doux de la résidence
Charles de Blois
Annexe 7 – Délibération de la cession de la parcelle AE 667 à Monsieur Jean-François
Bros
Annexe 8 – Acte de cession de la parcelle AE 667 à Monsieur Jean-François Bros
Annexe 9 – Délibération de la cession de l’Impasse Adrianne Bolland à AQTA
Annexe 10 – Acte de cession de l’Impasse Adrianne Bolland à AQTA
Annexe 11 – Délibération de la  cession d’un morceau de 44 m2  d’un cheminement
communal
Annexe 12 – Acte de cession d’un morceau de 44 m2 d’un cheminement communal
Annexe 13 – Délibération de la cession d’un morceau de délaissé de voirie communale
Quai Martin
Annexe 14 – Acte de cession d’un morceau de délaissé de voirie communale Quai
Martin

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur KERGOSIEN

Le conseil municipal :

- PREND ACTE des informations présentées.
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Considérant que le bien ci-dessus désigné sera cédé au CCAS au prix de CINQ CENT
QUARANTE-DEUX  MILLE  HUIT  CENT  SOIXANTE-DIX-SEPT  EUROS  ET  SEIZE
CENTIMES (542 877,16 EUR) TTC. 

Considérant que  la  convention  opérationnelle  encadrant  l’intervention  de  l’EPF
Bretagne, signée le 5 juin 2018 et de son avenant, signé le 23 juillet 2024, prévoient
notamment le rappel des critères d’intervention de l’EPF Bretagne : 

A minima 50% de la surface de plancher consacrée au logement ;
Densité  de  logements  minimale  de  100log/ha  (sachant  que  pour  les  projets
mixtes,  70  m²  de  surface  plancher  d’activité/équipement  représentent  un
logement)
Dans la partie consacrée au logement : 100% logements abordables de type PLS
(« PLS structure »).

Considérant  que  la  commune  d'Auray  s’engage  à  faire  respecter  l’ensemble  des
critères sus-énoncés par le Centre Communal d’Action Sociale domicilié à Auray sis 4
rue du Docteur Laënnec.

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29,

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article R. 321-9, 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu le décret n° 2009-636 du 8 juin 2009 portant création de l'EPF Bretagne, modifié par
les décrets n° 2014-1735 du 29 décembre 2014 et n° 2018-31 du 19 janvier 2018,

Vu la délibération du 26/02/2025 portant acquisition par le Centre Communal d’Action
Sociale (CCAS) d’Auray de la parcelle AD 607 située rue du Bocéno ; 

Vu la délibération du 06/05/2025 portant acquisition par Morbihan Habitat de la parcelle
AD 607 pour la reconstruction du foyer logement Boceno, située rue du Boceno ; 

Vu le courrier du Président d’AQTA en date du 26/01/2026 ;

Vu l’avis des Domaines en date du 23/12/2024 ;

Vu la convention opérationnelle d’action foncière signée entre la commune d'Auray et
l'EPF Bretagne le 5 juin 2018,

Vu l’avenant n°1 du 23 juillet 2024 à la convention opérationnelle précitée,

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme (7 pour, 3 abstentions) du 27/01/2026
;
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Liste des annexes :
Annexe 1 – Extrait cadastral et schéma de synthèse
Annexe 2 – Vue aérienne
Annexe 3 – Convention opérationnelle d’actions foncières en date du 05/06/2018
Annexe 4 – Avis des Domaines en date du 23/12/2024
Annexe 5 – Extrait de la convention opérationnelle ville/EPFB du 05/06/2018 (article 5.4
de la convention)
Annexe 6 - Courrier du Président d’AQTA en date du 26/01/2026 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (22 voix pour),

9 abstention(s) :
Monsieur VERGNE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Madame HERVIO, Monsieur 
GUYOT, Monsieur SAMSON, Madame QUILLAY, Monsieur MAHE, Monsieur KERLAU

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur KERGOSIEN

Le conseil municipal :

-  ANNULE et  REMPLACE par  la  présente  délibération,  les  délibérations  du
26/02/2025 portant acquisition par le CCAS d’Auray de la parcelle AD 607 située rue
du Boceno et du 6/05/2025 portant acquisition par Morbihan Habitat de la parcelle AD
607 pour la reconstruction du foyer logement Boceno, située rue du Boceno ;

-  DEMANDE que soit  procédé à la revente par l’Etablissement Public Foncier de
Bretagne au Centre Communal d’Action Sociale domicilié à Auray, 4 rue du Docteur
Laënnec, du bien cadastré section AD n°607 d’une contenance globale de 2 118 m².

- APPROUVE les modalités de calcul du prix de revient rappelées à l’article 5.4 de la
convention opérationnelle et l’estimation pour un montant de 542 877,16€ TTC à ce
jour, susceptible d’évoluer selon lesdites modalités.

- APPROUVE la cession par l’Etablissement Public Foncier de Bretagne (EPFB), du
bien  ci-dessus  désigné,  au  prix  de  542  877,16€,  au  Centre  Communal  d’Action
Sociale domicilié à Auray au 4 rue du Docteur Laënnec.  

-  APPROUVE la  prise  en  charge  par  le  CCAS des  frais  de  notaire afférents  au
dossier ;

- DÉSIGNE Maître Virginie Deshayes de  l’étude DYADEIS NOTAIRES, à Rennes,
pour rédiger l’acte notarié ;

-  AUTORISE Madame  le  Maire  à  signer  tout  document  et  à  prendre  toutes  les
mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
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Vu l’avis des Domaines en date du 19/12/2025 ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission d’urbanisme du 27/01/2026 ;

Liste des annexes :
- Annexe 1 – Vue aérienne
- Annexe 2 – Vue aérienne proche
- Annexe 3 – Extrait cadastral
- Annexe 4 – Extrait PLU
- Annexe 5 – Avis Domaine
- Annexe 6 – Courrier d’AQTA en date du 24/10/2025
- Annexe 7 – Vue du pied du château d’eau depuis l’impasse
- Annexe 8 – Vue de l’impasse

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur KERGOSIEN

Le conseil municipal :

-  APPROUVE  la cession d’une partie de la parcelle AD 237, d’une surface d’environ
350 m2, à AQTA au prix d’un euro symbolique sans versement effectif ;

- APPROUVE la prise en charge par AQTA des frais de géomètre et la prise en charge
par la ville des frais de notaire afférents au dossier ;

-  DÉSIGNE l’étude Alban Sœur  et  Pierre  Masson,  13  Place du Loch,  à  Auray,  qui
rédigera l’acte notarié ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à
la réalisation de cette transaction.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 

15- DU - DÉSAFFECTATION, DÉCLASSEMENT ET CESSION PAR LA COMMUNE À 
MORBIHAN HABITAT D’UNE EMPRISE COMMUNALE SITUÉE SUR LA PARCELLE 
AR 624P RUE GÉNÉRAL AUGUSTE LA HOULLE ET DE LA PARCELLE AR 626 
SITUÉE SUR LE SITE DIT « ASSIETTE B » DU GUMENEN
Madame Marie DUBOIS, 6ème adjointe, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de la cession au promoteur ADIM de la partie Nord de sa parcelle AR
624p  (partie  rose  sur  le  plan  de  l’annexe  4),  Morbihan  Habitat  (MH)  demande  à
acquérir, auprès de la commune, un morceau de la parcelle AR 624p dite « DP1 » sur le
plan de l’annexe 4. Cette emprise fait environ 39 m2. Elle est située le long de la rue
Général Auguste La Houlle. 
De même, dans le cadre de la cession au promoteur ADIM de la partie Sud de sa
parcelle,  MH  demande  à  acquérir  la  parcelle  communale  AR  626  d’une  superficie
d’environ  73  m2.  Cette  parcelle  se  situe  tout  au  Sud  du  site  dit  « assiette  B »  du
Gumenen. 

La ville propose la désaffectation, le  déclassement et  la cession du morceau de la
parcelle  AR  624p  dénommé  « DP1 »  et  de  la  parcelle  AR  626  au  prix  d’un  euro
symbolique sans versement effectif conformément à l’avis rendu par les Domaines en
date du 19/12/2025 (cf annexe 5).

Les frais de géomètre seront à la charge de Morbihan Habitat. Les frais de notaire
seront à la charge de la commune.

La SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO - LE STRAT et David RAULT, sise 3bis rue
Louis Billet, à Auray rédigera l’acte notarié.

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu l’avis des Domaines en date du 19/12/2025 ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission d’urbanisme du 25/11/2025 ;
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Liste des annexes :
- Annexe 1 – Vue aérienne
- Annexe 2 – Vue aérienne proche
- Annexe 3 – Extrait cadastral
- Annexe 4 – Plan des surfaces cédées par la commune
- Annexe 5 – Avis des Domaines

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur KERGOSIEN

Le conseil municipal :

-  APPROUVE la  désaffectation,  le  déclassement  et  la  cession  par  la  commune  à
Morbihan Habitat,  à  l’euro  symbolique sans versement  effectif,  d’un  morceau de la
parcelle communale AR 624p, dénommée DP1 au plan de l’annexe 4, d’une superficie
d’environ 39 m2 et située le long de la rue Général Auguste La Houlle ;

-  APPROUVE la  désaffectation,  le  déclassement  et  la  cession  par  la  commune  à
Morbihan Habitat, à l’euro symbolique sans versement effectif, de la parcelle AR 626
d’une superficie  d’environ 73 m2  et  située tout  au Sud du site  dit  « assiette B » du
Gumenen ;

-  APPROUVE la prise en charge par l‘acquéreur des frais de géomètre et la prise en
charge par la ville des frais de notaire afférents au dossier ;

-  DÉSIGNE La SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO - LE STRAT et David RAULT,
sise 3bis rue Louis Billet, à Auray pour rédiger l’acte notarié ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à
la réalisation de cette transaction.
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16- DGS - POSTE D’ADULTE RELAIS - AVENANT N°2 A LA CONVENTION 
PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ENTRE LA VILLE ET LA CABANATOUS
Madame Marie LE CROM, 1ère adjointe, expose à l'assemblée :

Le  présent  avenant  N°2  à  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  a  pour  objet
d’organiser le partenariat entre la Ville et l’association La Cabanatous concernant le
financement  et  les  conditions  d’exercice  d’un  poste  « adulte-relais »  géré  par  la
Cabanatous dans le cadre des missions de la Politique de la Ville.

Précisément,  cet  avenant  en  annexe  définit  le  cadre  juridique,  fonctionnel  et
économique du portage d’un poste d’adulte  relais  « médiation sociale » géré par  le
centre social dans le cadre de missions relevant des axes prioritaires de la politique de
la ville, tels que définis dans le Contrat de Ville 2025 / 2030. 

Les missions de ce poste sont :
• Assurer une mission d’accueil  et de création de lien social  dans les locaux de la

Politique de la Ville,
• Conduire  des  missions  de  médiation  sociale  de  proximité  dans  une  démarche

« d’aller-vers », notamment en direction des personnes isolées et / ou en situation de
précarité,

• Soutenir des projets de territoire aux côtés des acteurs locaux et associations locales,
• Accompagner  des  projets  collectifs  d’habitants  dans  une  perspective  de

développement du pouvoir d’agir,
• Participer à la vie globale du centre social La Cabanatous et du service Politique de la

ville.

En application de la loi du 12 avril  2000 relative aux droits des citoyens dans leurs
relations  avec  les  administrations,  les  collectivités  locales  doivent  signer  une
convention d’objectifs avec les associations bénéficiaires de subventions supérieures à
23 000 € et faire apparaître toute modification de son contenu par voie d’avenant.

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  démocratie  participative  du
28/01/2026 ;
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 13 février 2026
Compte-rendu affiché le 12 février 2026 
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur KERGOSIEN

Le conseil municipal :

- APPROUVE l’avenant de la convention présenté ;

- AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer tous les documents.
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17- DEEJ - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX PAR LA 
COMMUNE D’AURAY AU BENEFICE DES ACTIVITES DU RELAIS 
INTERCOMMUNAL PARENTS ASSISTANTS MATERNELS DE LA COMMUNAUTE 
DE COMMUNES AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE
Madame Myriam DEVINGT, 4ème adjointe, expose à l'assemblée :

Le Relais Petite Enfance est un lieu dispositif  d’information et de soutien autour de
l’accueil de la petite enfance. Ces structures permettent d’offrir des lieux de rencontre
entre les assistant·e·s maternel·le·s qui rompent ainsi leur isolement. Elles facilitent les
échanges pour les enfants lors des ateliers d’éveil organisés en petits groupes. 

La Commune met gratuitement à la disposition de la Communauté de communes pour
l’exercice de ses actions en faveur de la petite enfance et plus particulièrement du
Relais Petite Enfance une partie des locaux de l’ALSH Arlequin et de la Médiathèque.
Les  locaux  sont  utilisés  par  la  Communauté  de  communes  à  l'usage  exclusif  des
activités du R.P.E., dans le cadre des matinées d’éveil.  

Afin de prolonger ce partenariat en direction des familles du territoire, il est proposé de
renouveler cette convention pour une durée de 3 ans à compter de sa signature. 

A titre indicatif, les locaux seront occupés : 
- Pour l’ALSH: les espaces dédiés aux matinées d’éveil, en période scolaire, un à deux
vendredis matins par mois, selon un planning adressé à l’avance
- Pour la médiathèque : les espaces dédiées aux matinées d’éveil ponctuellement le
mardi matin et le vendredi matin, selon un planning adressé à l’avance.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission éducation, enfance, jeunesse du 12
janvier 2026,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur KERGOSIEN

Le conseil municipal :

- APPROUVE la mise à disposition des salles de l’ALSH Arlequin et de la Médiathèque
selon les termes de la convention en annexe.
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18- DF - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX A L’ADAPEI 56
Monsieur Pierre-Yves CYFFERS, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

L’Adapei  56  est  une  association  départementale  de  parents  et  amis  qui  agit  pour
l'intérêt des personnes en situation de handicap. Au sein de l’association, le service
Parenthèses  de  l’ADAPEI  56  propose  des  séjours  adaptés  (printemps,  été,  hiver)
principalement en direction d’adultes en situation de handicap.

Depuis 2022, dans le cadre de sa politique d’inclusion, la Ville d’Auray multiplie les
initiatives  et  met  en  place des dispositifs  permettant  de  soutenir  les  enfants  et  les
familles du territoire.

Chaque été, le service Enfance organise un séjour inclusif  qui  vise à proposer une
mixité de public avec et sans besoins particuliers. Pour y parvenir, la Ville collabore
avec l’Adapei 56 afin de répondre à un besoin précis des familles en accueillant des
enfants orientés par les IME du Morbihan. Les séjours proposés dans le cadre de cette
collaboration se déroulent lors des périodes de fermeture des IME afin de garantir une
solution aux familles bénéficiaires. 

Afin  de développer  ce partenariat,  la Commune souhaite  mettre  à la disposition de
l’ADAPEI 56 de manière ponctuelle et selon un calendrier prédéfini ci-dessous, l'accueil
de  loisirs  municipal  alréen  de  Ker  Yvonnick  (98  route  de  Kerpenhir  -  56740
Locmariaquer) pour permettre d’organiser un séjour « adapté » durant deux jours.

Ce type de séjour est proposé pour accueillir un groupe sans leurs familles et leurs
aidants et leur permettre de profiter des  loisirs et de couper du quotidien en s’adaptant
à l’autonomie de chacun. En échange, pour un volume financier équivalent au tarif en
vigueur,  l’association  s’engage  à  former  des  animateurs  et  animatrices  de  la  ville
d’Auray, sur le thème du handicap physique et intellectuel.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances et communication du 26
janvier 2026 ;
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur KERGOSIEN

Le conseil municipal :

- APPROUVE la mise à disposition des salles de l’accueil de loisirs municipal alréen de
Ker Yvonnick selon les termes de la convention jointe en annexe.
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